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Dans un contexte plus médiatique, nous aurions pu sous-titrer ce
numéro de la revue Criminologie : « Grandeurs et misères du système
pénal ». En effet, à l’aube du XXIe siècle, il est possible de faire à son
sujet deux constatations générales : dans un premier temps, souligner
son étendue et sa complexité; dans un deuxième temps, rappeler les
nombreuses critiques dont il est l’objet : inflation pénale, incapacité de
régler les problèmes de délinquance, coûts humains et financiers prohi-
bitifs, etc. L’analyse du système de justice pénale peut jusqu’à un certain
point se suffire à elle-même.

Nous avons voulu toutefois donner à ce numéro une portée systé-
mique, c’est-à-dire reprendre l’analyse du pénal dans le contexte plus
général des problèmes sociaux, selon la perspective proposée par
Dumont, Langlois et Martin (1994). Dumont lui-même (1994) définit
ainsi un problème social : « une situation qui, bien qu’elle affecte des
individus, relève aussi de causes collectives ». Il distingue deux
opérations : 1) l’identification d’éléments ou « déficiences de fonc-
tionnalité »; 2) un « jugement de valeur suggérant une urgence et un
programme d’action ».
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Langlois (1994) apporte une dimension supplémentaire à la défini-
tion du problème social en mettant l’accent sur la plasticité des condi-
tions objectives qui permettent de juger de l’existence d’un problème
social. Tout en réalisant que les problèmes peuvent être définis par
rapport à des « normes extérieures et autonomes » (Dumont 1994), il
met en évidence que non seulement les conditions objectives ont
tendance à s’élargir du fait que « des situations nouvelles sont mainte-
nant considérées », mais aussi à éclater à partir du moment où les
problèmes deviennent plus complexes.

Objectivité et plasticité conviennent bien aux problèmes dont il sera
question dans les pages qui suivent : santé mentale, consommation de
psychotropes, violence conjugale, abus sexuels, crimes contre l’humanité.
Les défis ne manquent pas et toute société recherche les meilleurs moyens
de régulariser sa vie collective : système pénal et services socio-sanitaires,
entre autres, sont généreusement mis à contribution. Nous sommes sur le
terrain du contrôle social. Accepter que des actions collectives soient
entreprises, même dans l’optique du mieux-être d’une population, c’est
ouvrir la porte aux mécanismes de régulation et à la contrainte. Pour
reprendre l’expression de Crozier et Friedberg (1977), l’action collective
n’est pas autre chose que la recherche d’un équilibre entre la liberté et le
contrôle. Équilibre fragile et jamais pré-déterminé où l’État joue un rôle
déterminant. On parle de plus en plus de gestion des problèmes sociaux,
et on le fait avec des structures formelles et spécialisées où règnent en
maître « la technicisation », les procédures et la langue de bois.

Les articles présentés dans ce numéro reprennent à leur façon les pers-
pectives annoncées dans cette introduction.

Le fonctionnement du système pénal est tout d’abord analysé dans
son traitement des abus sexuels et de la violence conjugale, deux
problèmes de grande actualité. L’étude de Trocmé et Tourigny, réalisée
en Ontario, s’intéresse à la judiciarisation des abus sexuels et physiques
commis sur des enfants par des adultes. La très grande majorité des
agresseurs sont des figures parentales et le système de justice est peu
enclin à les poursuivre. L’article de Gauthier et Laberge sur la judiciari-
sation de la violence conjugale met l’accent sur les limites d’une telle
stratégie et la nécessité de diversifier les interventions. Ces deux articles
incitent à conclure que la solution judiciaire, fort souhaitée par certains,
n’aura finalement qu’un impact limité et nous amènent à poser la ques-
tion de savoir si c’est le rôle de l’État de contrôler les problèmes fami-
liaux et les relations intimes.
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L’article de Noreau porte aussi sur les questions de judiciarisation et
déjudiciarisation, mais dans une toute autre perspective, celle de la
sociologie des professions appliquée au cas des procureurs de la
couronne et des avocats de la défense. On sait que les politiques publi-
ques en faveur d’un retrait de l’intervention pénale au profit d’une prise
en charge sociale ou médicale n’ont d’impact que dans la mesure où la
décriminalisation, la déjudiciarisation et la dépénalisation trouvent un
appui auprès des acteurs du système judiciaire lui-même (Québec
1996a : 6; 1996b : 7). L’étude de Noreau révèle cependant que les
prédispositions des agents en cause et les limites de leur situation insti-
tutionnelle ne favorise pas nécessairement cette sortie de système. Aussi,
une fois pris en charge par l’institution judiciaire, il est peu probable
qu’un dossier d’infraction connaisse une issue différente de celle de tout
autre dossier judiciaire, encore que les acteurs soient conscients, dans
beaucoup de cas, des insuffisances de l’intervention judiciaire.

Les trois articles suivants s’intéressent aux interfaces entre le pénal et
le socio-sanitaire à travers les problèmes de santé mentale et de consom-
mation de psychotropes. La reconnaissance des problématiques
multiples (délinquance, drogue, santé mentale), de plus en plus diagnos-
tiquées chez les contrevenants, fait ressortir en quelque sorte les limites
mêmes de l’action pénale. Laberge, Landreville et Morin dressent un
bilan des 19 premiers mois de fonctionnement de l’Urgence psychoso-
ciale-justice dont l’objectif est la déjudiciarisation, sinon la dépénalisa-
tion, des comportements « criminalisables » des personnes ayant des
problèmes de santé mentale. Devresse et Cauchie, dans leur analyse de
la situation belge, présentent un bilan des alliances souhaitées par le
pouvoir politique entre les acteurs sociaux et policiers dans le domaine
des toxicomanies. À travers le point de vue des acteurs concernés, le
débat reste ouvert sur la question de savoir si c’est d’alliance ou de fusion
dont il s’agit ici et sur les places respectives de la répression et de la
prévention. Schneeberger et Brochu se sont intéressés, eux, aux collabo-
rations entre acteurs pénaux et sociaux dans leurs efforts de réadaptation
des contrevenants toxicomanes. Ils concluent que l’arrimage entre les
divers réseaux ne se fait pas sans difficulté et que les logiques d’inter-
vention pénale et sociale ne sont pas nécessairement complémentaires ni
compatibles.

Si, jusqu’à maintenant, les divers articles nous amènent à conclure à
l’apport limité du système pénal dans le règlement des problèmes
sociaux, le dernier article nous projette sur un tout autre terrain. Lison



6 CRIMINOLOGIE, VOL. 33 N° 2 (2000)

Néel, candidate au doctorat en droit à l’Université de Montréal, traite du
développement de la judiciarisation des crimes de guerre et de l’avène-
ment d’une cour pénale internationale. Le défi est grand : réussir là où
les systèmes pénaux nationaux et les missions de maintien de la paix des
Nations Unies ont échoué. Mais, là comme ailleurs, le pénal peut-il être
autre chose qu’une mesure de dernier recours ?
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